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g)  Lame  d'escrime  et  notamment  lame  de  fleuret  et  son  procède  de  fabrication. 

(57)  La  lame  d'escrime  et  notamment  lame  de  Tleuret 
est  remarquable  en  ce  qu'elle  présente  dans  son 
épaisseur  et  sans  ouverture  apparente,  sur  toute  sa 
longueur  une  section  (3.1)  creuse  intérieurement  au- 
torisant  l'engagement  et  le  positionnement  de  un  ou 
plusieurs  fils  conducteurs  (4)  allant  de  la  poignée 
jusqu'à  l'extrémité  de  la  lame. 
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L'invention  a  pour  objet  une  lame  d'escrime  et 
notamment  une  lame  de  fleuret  et  son  procédé  de 
fabrication. 

Il  est  tout  d'abord  rappelé  que  les  lames  de 
fleuret  (1)  sont  agencées  sur  leur  longueur  avec 
une  ou  des  rainures  (1.1)  débouchant  extérieure- 
ment  et  autorisant  le  positionnement  et  la  fixation 
par  collage  ou  autre  de  moyens  conducteurs  (2) 
sous  forme  de  fil  allant  de  la  poignée  jusqu'à 
l'extrémité  de  la  lame  en  étant  reliés  à  une  source 
de  courant  basse  tension.  On  a  ainsi  illustré  selon 
la  figure  1  un  fleuret  du  type  précité.  Ainsi  la  lame 
de  fleurret  présente  dans  sa  largeur  une  ou  des 
sections  en  U  ou  en  H  selon  le  nombre  de  rainures 
effectuées.  Le  profil  de  ces  rainures  peut  être  soit 
sensiblement  rectangulaire,  soit  trapézoïdale  pour 
retenir  le  ou  les  fils  conducteurs.  La  mise  en  place 
par  collage  s'avère  longue,  peu  pratique  à  réaliser, 
le  fil  restant  apparent  et  pouvant,  selon  les  assauts 
et  la  déformation  de  la  lame,  se  décoller  et  se 
détacher  de  son  logement  et  apparaître  extérieure- 
ment.  Il  faut  donc  changer  le  fleuret. 

Par  ailleurs,  selon  les  techniques  actuelles,  la 
lame  de  fleuret  est  réalisée  par  étirage  et  forgeage 
à  chaud  puis  en  effectuant  une  opération  complé- 
mentaire  de  meulage  pour  réaliser  la  ou  les  rainu- 
res  longitudinales.  Ces  opérations  sont  en  pratique 
longues  et  coûteuses  et  exigent  une  main  d'oeuvre 
nombreuse  pour  les  effectuer.  Il  faut  également 
procéder  ensuite  au  positionnement  du  fil  conduc- 
teur  par  l'opération  de  collage  précitée.  La  lame  de 
fleuret  de  par  la  ou  les  rainures  extérieures  établies 
sur  toute  sa  longueur  et  donc  son  profil  peut  être 
plus  facilement  cassante. 

Pour  améliorer  la  qualité  et  la  résistance  de 
ces  lames,  il  a  été  proposé  d'exécuter  un  traite- 
ment  thermique  complémentaire  après  avoir  choisi 
une  lame  en  un  acier  à  durcissement  structurel  tel 
que  décrit  dans  le  brevet  FR  2.578.039.  Malgré  les 
améliorations  apportées  à  ce  traitement  de  fabrica- 
tion,  il  a  été  nécessaire  d'améliorer  encore  les 
lames  de  fleuret  pour  éviter  leur  cassure  intempes- 
tive  par  suite  de  leurs  conditions  d'utilisation.  Ainsi, 
il  a  été  proposé  d'agencer  la  lame  d'escrime  selon 
le  brevet  2.581  .744  avec  une  zone  longitudinale  de 
section  transversale  réduite  de  concentration  des 
contraintes  sollicitant  la  lame  et  apte  lorsque  la 
fatigue  du  matériau  constitutif  de  la  lame  risque 
d'entraîner  son  sectionnement  transversal,  à  céder 
longitudinalement  en  divisant  la  lame  en  deux  frag- 
ments  longitudinaux  indiquant  cet  état  de  fatigue. 

Cette  technique  qui  apparaît  intéressante  en- 
traîne  cependant  des  coûts  de  fabrication  élevés. 

Le  but  recherché  selon  l'invention  était  donc  de 
concevoir  une  nouvelle  lame  d'escrime  et  en  parti- 
culier  de  fleuret,  qui  soit  de  fabrication  aisée,  tout 
en  améliorant  ses  qualités  de  rigidité  en  dépit  des 
sollicitations  de  l'arme  et  de  sa  déformation  en 

condition  d  utilisation. 
Un  autre  but  recherché  selon  l'invention  était 

dans  la  conception  d'une  lame  de  fleuret  ou  l'on 
supprime  l'opération  de  collage  du  fil  ou  des  fils 

5  conducteurs,  tout  en  facilitant  et  assurant  une  bon- 
ne  tenue  et  un  bon  positionnement  du  ou  des  fils. 

Un  autre  but  recherché  selon  l'invention  était 
de  limiter  et  de  réduire  les  opérations  de  fabrica- 
tion  de  lames  de  fleurets  en  particulier  et  donc  de 

w  réduire  les  coûts  de  fabrication  tout  en  obtenant  un 
état  de  surface  amélioré. 

Un  autre  but  recherché  selon  l'invention  était 
de  concevoir  une  lame  de  fleuret  en  particulier, 
agencée  avec  un  ou  des  moyens  assurant  un  auto- 

15  contrôle  immédiat  et  visuel  en  cas  de  détérioration 
de  l'état  de  la  lame  du  fleuret. 

Ces  buts  et  d'autres  encore  sont  atteints  par 
l'invention  qui  propose  ainsi  une  lame  d'escrime  et 
en  particulier  de  fleuret,  de  conception  nouvelle  par 

20  la  mise  en  oeuvre  d'un  procédé  de  fabrication 
originale. 

Selon  une  première  caractéristique,  la  lame  de 
fleuret  est  remarquable  en  ce  qu'elle  présente, 
dans  son  épaisseur  et  sans  ouverture  apparente, 

25  sur  toute  sa  longueur  une  section  creuse  intérieure- 
ment  autorisant  l'engagement  et  le  positionnement 
de  un  ou  plusieurs  fils  conducteurs. 

Selon  une  autre  caractéristique,  la  lame  de 
fleuret  présente  une  section  extérieure  de  préféren- 

30  ce  rectangulaire  avec  angles  arrondis,  dégressive 
de  la  zone  de  fixation  de  la  poignée  à  son  extrémi- 
té. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
le  procédé  de  fabrication  de  la  lame  de  fleuret 

35  consiste  à  réaliser  la  lame  à  partir  d'un  lopin 
d'acier,  à  effectuer  préalablement  une  opération  de 
perçage  dans  ledit  lopin  selon  un  diamètre  d'alésa- 
ge  pré-établi,  à  réaliser  et  former  la  lame  de  fleuret 
à  partir  du  lopin  précité  par  forgeage  à  froid  et 

40  étirage  jusqu'à  obtenir  la  longueur  désirée  de  la 
lame,  avec  un  alésage  intérieur  suffisant  pour  l'en- 
gagement  et  le  passage  d'un  ou  de  plusieurs  fils 
conducteurs. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
45  la  lame  de  fleuret  est  agencée  intérieurement  pour 

recevoir  un  moyen  ou  une  matière  expansible  sus- 
ceptible  de  s'engager  dans  des  fissures  ou  autres 
détériorations  se  produisant  sur  la  lame  par  suite 
de  son  utilisation  ledit  moyen  ou  matière  expansi- 

50  ble  débordant  extérieurement  en  assurant  ainsi  par 
auto-contrôle  visuel  par  l'utilisateur  la  détérioration 
de  la  lame. 

Ces  caractéristiques  et  d'autres  encore  ressor- 
tiront  bien  de  la  suite  de  la  description. 

55  Pour  fixer  l'objet  de  l'invention  illustré  de  ma- 
nière  non  limitative  aux  figures  des  dessins,  où  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 
lame  de  fleuret  selon  l'art  antérieur, 
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-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d  une 
lame  de  fleuret  selon  l'invention, 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
de  la  lame  de  fleuret  selon  la  figure  2, 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  transversale  à 
grande  échelle  considérée  selon  la  ligne  4.4  de 
la  figure  3. 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
partielle  à  grande  échelle,  illustrant  une  lame  de 
fleuret  selon  l'invention  incluant  un  moyen  ou 
une  matière  servant  à  l'auto-contrôle  par  l'utili- 
sation  de  la  détérioration  ou  non  de  la  lame, 
-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  transversale 
considérée  selon  la  ligne  6.6.  de  la  figure  5, 
-  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
à  grande  échelle  illustrant  la  lame  de  fleuret 
selon  l'invention  après  apparition  de  fissures. 
Afin  de  rendre  plus  concret  l'objet  de  l'inven- 

:ion,  on  le  décrit  maintenant  d'une  manière  non 
imitative  illustrée  aux  figures  des  dessins. 

La  lame  d'escrime  et  en  particulier  de  fleuret 
[3)  selon  l'invention  est  conformée  sur  toute  sa 
ongueur  selon  une  section  extérieure  de  préféren- 
ce  rectangulaire  à  bords  arrondis  et  sans  ouverture 
apparente,  creuse  intérieurement  (3.1)  autorisant 
'engagement,  le  centrage  et  le  maintien  de  un  ou 
Dlusieurs  fils  conducteurs  (4)  allant  ainsi  de  la 
ooignée  jusqu'à  l'extrémité  de  la  lame. 

La  lame  de  fleuret  présente  ainsi  une  section 
extérieure  dégressive  de  la  zone  de  fixation  de  la 
poignée  jusqu'à  son  extrémité.  Elle  peut  être  néan- 
moins  de  section  constante  ou  combiner  une  zone 
initiale  de  section  dégressive  se  prolongeant  par 
une  zone  de  grande  longueur  de  section  constante. 

L'alésage  intérieur  de  réception  (3.1)  du  ou  des 
fils  conducteurs  (4)  est  avantageusement  constant 
sur  toute  sa  longueur  ou  peut  présenter  initialement 
pour  favoriser  l'engagement  du  ou  des  fils  une 
section  conique  se  prolon  géant  par  une  section 
cylindrique  régulière.  Le  diamètre  de  l'alésage  peut 
être  sensiblement  supérieur  au  diamètre  du  ou  des 
fils  conducteurs  pour  assurer  leur  engagement  et 
ajustement  serrés.  Il  peut  être  également  prévu  un 
léger  jeu  pour  permettre  un  débattement  du  ou  des 
fils  dans  l'alésage  afin  de  tenir  compte  des  défor- 
mations  de  l'arme  lors  de  son  utilisation. 

La  lame  de  fleuret  ainsi  décrite  selon  l'inven- 
tion  est  mise  en  oeuvre  par  un  procédé  de  fabrica- 
tion  original  qui  consiste  dans  les  phases  suivan- 
tes.  A  partir  d'un  lopin  d'acier,  dont  les  caractéristi- 
ques  ont  préalablement  été  choisies,  on  effectue 
une  opération  de  perçage  sur  toute  la  longueur  du 
lopin  en  obtenant  ainsi  un  alésage  initial  de  diamè- 
tre  préétabli.  On  procède  ensuite  à  la  déformation 
et  transformation  du  lopin  pour  obtenir  la  longueur 
définitive  de  la  lame  en  effectuant  des  opérations 
de  forgeage  à  froid  et  d'étirage  jusqu'à  obtenir  les 
formes  et  caractéristiques  définitives  de  la  lame. 

Par  la  mise  en  oeuvre  ae  ces  opérations,  i  aiesaye 
intérieur  (3.1)  présente  un  diamètre  plus  réduit 
mais  suffisant  pour  l'engagement  ét  le  passage  de 
un  ou  plusieurs  fils  conducteurs. 

5  Le  forgeage  et  l'étirage  à  froid  s'effectue  par 
toute  machine  connue  de  l'état  de  la  technique. 
Afin  de  conserver  un  alésage  de  diamètre  constant 
et  calibré,  il  est  éventuellement  possible  d'utiliser 
une  olive  de  forgeage  connue  des  techniques  cou- 

o  rantes  de  forgeage  à  froid. 
Selon  une  autre  caractéristique  importante  de 

l'invention,  la  lame  de  fleuret  ainsi  décrite  est  agen- 
cée  avec  un  moyen  (5)  susceptible  d'assurer  un 
auto-contrôle  visuel  par  l'utilisateur  de  l'état  de 

'5  l'arme  et  de  ses  éventuelles  détériorations. 
Selon  une  mise  en  oeuvre  avantageuse,  ce 

moyen  consiste  en  une  matière  présentant  des 
caractéristiques  d'expansibilité.  Cette  matière  sou- 
ple  peut  être  constituée  à  partir  de  produits  de 

io  synthèse  ou  du  caoutchouc  ou  similaire  et  se  pré- 
senter  sous  une  forme  de  pâte.  Cette  matière  est 
injectée  sous  pression  à  l'état  fluide  dans  l'alésage 
de  la  lame  de  fleuret  qui  peut  subir  simultanément 
une  opération  de  chauffage  sur  toute  ou  partie  de 

?5  la  lame  pour  faciliter  l'introduction  et  l'écoulement 
de  la  matière  dans  la  totalité  de  la  cavité  ainsi 
formée.  Cette  matière  à  froid  s'expanse  et  conser- 
ve  une  mémoire  élastique  pour  s'introduire  naturel- 
lement  dans  toute  détérioration,  fissure  ou  crique 

30  susceptible  d'apparaître  dans  l'épaisseur  de  la 
lame.  Ainsi,  lorsque  la  détérioration  vient  à  apparaî- 
tre  et  déboucher  extérieurement,  ladite  matière  dé- 
borde  extérieurement  également  et  devient  appa- 
rente  visuellement  pour  l'utilisateur.  Ce  dernier 

35  peut  donc  détecter  très  facilement  l'état  de  son 
arme.  Cette  matière  expansible  peut  être  réalisée  à 
partir  de  tout  matériau  ayant  à  froid  une  mémoire 
élastique  de  déformation.  Cette  matière  qui  est 
injectée  dans  l'alésage  de  la  lame  est  naturelle- 

40  ment  comprimée  et  l'apparition  de  tout  défaut  per- 
met  son  expansion  naturelle  et  le  remplissage  des 
fissures,  criques  et  autres. 

Ainsi  qu'il  apparaît  aux  dessins,  cette  matière 
expansible  entoure  le  ou  les  fils  conducteurs  préa- 

45  lablement  introduits  en  contribuant  à  leur  maintien 
et  positionnement. 

Les  avantages  ressortent  bien  de  l'invention. 
On  souligne  tout  d'abord  la  simplicité  du  procédé 
de  fabrication  de  la  lame  de  fleuret,  la  rigidité 

50  améliorée  de  celle-ci.  Il  n'y  a  en  effet  aucune 
amorce  de  rupture  extérieurement  la  section  étant 
sans  ouverture  ou  fente  apparente.  Il  est  par  ail- 
leurs  possible  d'obtenir  un  état  de  surface  extérieur 
très  amélioré  dès  l'opération  de  forgeage  à  froid  et 

55  d'étirage  et  sans  nécessiter  d'opération  ultérieure 
comme  c'est  le  cas  selon  la  technique  antérieure. 

Dans  la  mise  en  oeuvre  spécifique  de  la  lame 
agencée  avec  un  moyen  d'auto-contrôle,  on  note 

3 



5 EP  0  424  285  A1 3 

l'intérêt  et  la  facilité  de  mise  en  oeuvre  du  moyen 
d'expansibilité. 

Revendications 

-  1  -  Lame  d'escrime  et  notamment  lame  de  fleuret 
du  type  comprenant  une  cavité  intérieure  pour  le 
passage  de  un  ou  plusieurs  fils  conducteurs  (4), 
caractérisée  en  ce  qu'elle  est  réalisée  par  forgeage 
à  froid  et  étirage  et  présente  dans  son  épaisseur  et 
sans  ouverture  apparente,  sur  toute  sa  longueur 
une  section  (3.1)  creuse  intérieurement  autorisant 
l'engagement  et  le  positionnement  de  un  ou  plu- 
sieurs  fils  conducteurs  (4)  allant  de  la  poignée 
jusqu'à  l'extrémité  de  la  lame. 
-  2  -  Lame  d'escrime  et  notamment  lame  de  fleuret 
selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce  que  la 
lame  (3)  présente  une  section  extérieure  dégressi- 
ve  de  la  zone  de  fixation  de  la  poignée  à  son 
extrémité. 
-  3  -  Lame  d'escrime  et  notamment  lame  de  fleuret 
selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
présente  une  section  extérieure  dégressive  se  pro- 
longeant  par  une  zone  de  grande  longueur  de 
section  cylindrique. 
-  4  -  Lame  d'escrime  et  notamment  lame  de  fleuret 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  2  et  3, 
caractérisée  en  ce  que  l'alésage  intérieur  de  la 
cavité  (3.1)  de  réception  du  ou  des  fils  conducteurs 
(4)  est  constant  ou  sensiblement. 
-  5  -  Lame  d'escrime  et  notamment  lame  de  fleuret 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  2  et  3, 
caractérisée  en  ce  que  l'alésage  intérieur  de  la 
cavité  (3.1)  de  réception  du  ou  des  fils  conducteurs 
(4)  présente  initialement  pour  favoriser  l'engage- 
ment  du  ou  des  fils  une  section  conique  se  prolon- 
geant  par  une  section  cylindrique  régulière. 
-  6  -  Lame  d'escrime  et  notamment  lame  de  fleuret 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  5, 
caractérisée  en  ce  que  le  diamètre  de  l'alésage 
intérieur  (3.1)  est  sensiblement  supérieur  au  diamè- 
tre  du  ou  des  fils  conducteurs. 
-  7  -  Lame  d'escrime  et  notamment  lame  de  fleuret 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  5, 
caractérisée  en  ce  que  le  diamètre  de  l'alésage 
intérieur  (3.1)  est  supérieur  au  diamètre  du  ou  des 
fils  conducteurs  avec  un  jeu  de  débattement  du  ou 
des  fils. 
-  8  -  Procédé  de  fabrication  de  lame  d'escrime  et 
notamment  lame  de  fleuret  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  7,  caractérisée  en  ce  qu'il 
consiste  à  réaliser  la  lame  à  partir  d'un  lopin 
d'acier,  à  effectuer  préalablement  une  opération  de 
perçage  sur  toute  la  longueur  dudit  lopin  selon  un 
diamètre  d'alésage  pré-établi,  à  réaliser  et  former 
la  lame  de  fleuret  à  partir  du  lopin  précité  par 
forgeage  à  froid  et  étirage  jusqu'à  obtenir  la  lon- 

gueur  désirée  de  la  lame,  avec  un  alésage  intérieur 
suffisant  pour  l'engagement  et  le  passage  d'un  ou 
de  plusieurs  fils  conducteurs. 
-  9  -  Lame  d'escrime  et  notamment  lame  de  fleuret 

5  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  7, 
caractérisée  en  ce  que  la  lame  est  agencée  inté- 
rieurement  pour  recevoir  un  moyen  (5)  ou  une 
matière  expansible  ayant  à  froid  une  mémoire  élas- 
tique  de  déformation  et  susceptible  de  s'engager 

10  dans  des  fissures  ou  autres  détériorations  se  pro- 
duisant  sur  la  lame  par  suite  de  son  utilisation,  ledit 
moyen  ou  matière  expansible  débordant  extérieure- 
ment  en  assurant  ainsi  l'auto-contrôle  visuel  par 
l'utilisateur  de  la  détérioration  de  la  lame. 

75  -  10  -  Lame  d'escrime  et  notamment  lame  de 
fleuret  selon  la  revendication  9,  caractérisée  en  ce 
que  le  moyen  ou  matière  expansible  (5)  est  consti- 
tué  à  partir  de  produits  de  syn  thèse,  ou  de  caout- 
chouc  ou  autres  et  se  présente  sous  forme  de 

20  pâte. 
-  1  1  -  Procédé  de  fabrication  d'une  lame  d'escrime 
et  notamment  d'une  lame  de  fleuret  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  9  et  10,  caractérisé 
en  ce  qu'il  consiste  à  réaliser  la  lame  à  partir  d'un 

25  lopin  d'acier,  à  effectuer  préalablement  une  opéra- 
tion  de  perçage  sur  toute  la  longueur  dudit  lopin 
selon  un  diamètre  d'alésage  pré-établi,  à  réaliser  et 
former  la  lame  de  fleuret  à  partir  du  lopin  précité 
par  forgeage  à  froid  et  étirage  jusqu'à  obtenir  la 

30  longueur  désirée  de  la  lame,  avec  un  alésage  inté- 
rieur  suffisant  pour  l'engagement  et  le  passage 
d'un  ou  de  plusieurs  fils  conducteurs,  le  procédé 
consistant  en  outre  à  injecter  sous  pression  une 
matière  à  l'état  fluide  dans  la  cavité  intérieure  de  la 

35  lame,  à  chauffer  tout  ou  partie  de  la  lame  pour 
autoriser  l'introduction  et  l'écoulement  de  la  matiè- 
re,  ladite  matière  à  froid  étant  comprimée  et  s'ex- 
pansant  en  conservant  une  mémoire  élastique  de 
déformation  pour  s'introduire  dans  toute  déforma- 

40  tion,  fissure  ou  crique  susceptible  d'apparaître 
dans  l'épaisseur  de  la  lame,  en  débordant  extérieu- 
rement  de  ladite  lame. 
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